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Annexe C2
Circulaire n°2025-019 du 06/02/2025
Titre : Fiche individuelle de proposition d’inscription au tableau d’avancement
	Avancement au grade d’infirmier hors classe de catégorie A
ANNEE 2025



	NOM D’USAGE :
	
	PRENOM
	

	NOM de naissance :
	
	Date de naissance :
	

	Position administrative (1) :


	

	Etablissement d’affectation 2024-2025 : 


	

	ECHELON actuel (2) :
	
	Date d’effet échelon :
	


	Date d’arrivée à l’Education nationale en tant que stagiaire ou titulaire :


	

	Mode d’accès à votre arrivée au sein de l’Education nationale (3) :


	CONCOURS
	DETACHEMENT ENTRANT

	Avez-vous exercé en tant que stagiaire / titulaire au sein de la fonction publique territoriale (FPT) ou fonction publique hospitalière (FPH) AVANT votre entrée à l’Education nationale ? (3) :
	OUI
	NON

	SI OUI, préciser la date de stage (hors démission) :


	

	SI vous étiez infirmier titulaire au sein de la FPH, préciser la catégorie AVANT votre entrée à l’Education nationale (3) :

	A
	B

	Avez-vous eu des périodes interruptives durant votre carrière (période(s) de disponibilité, de congé parental) ? (3)
SI OUI, ces périodes devront apparaitre dans le tableau ci-après.


	OUI
	NON


(1) Préciser : activité, détachement sortant FPT/FPH, congé parental, disponibilité...
(2) extrait individuel échelon à compter du 01/01/2023 disponible dans « Colibris-mon portail RH »
(3) Veuillez rayer la mention inutile.
	EMPLOIS SUCCESSIFS, CARRIERE TOUTE FONCTION PUBLIQUE CONFONDUE

(Etat/Hospitalière/Territoriale) (4)


	CORPS/ FONCTION(S)
(+ catégorie A/B/C)

	Contractuel/ Stagiaire / Titulaire
	Position administrative (1)
	Libellé administration
	Période

	
	
	
	
	DU

JJ/MM/AAAA
	AU

JJ/MM/AAAA

	
	
	
	
	
	


(1) Préciser : activité, détachement sortant FPT/FPH, congé parental, disponibilité...
(4) Informations à compléter par l’agent. Si besoin l’intéressé(e) peut joindre les états des services des administrations antérieures à l’Education nationale.
Aucun état des services de l’Education nationale ne sera délivré par la DPAE 3 dans le cadre de la présente démarche.
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